
Délibération n°2024-45 du 04/04/24

Le jeudi 4 avril 2024, le Conseil municipal de la Ville de Châteauroux,
qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie dans la salle
habituelle de ses séances, par convocation en date du 27 mars 2024 et
sous la Présidence de M. Gil AVÉROUS, Maire, a délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents (36) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON, Mme Catherine RUET, M. Roland VRILLON, M. Brice TAYON,
Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe  SIMONET,  Mme  Stéphanie
GALOPPIN, M. Jean-François MEMIN, Mme Christine DAGUET, M. Denis
MERIGOT,  Mme  Monique  RABIER,  Mme  Catherine  DUPONT,  Mme
Sonia ROUX, M. Dominique TOURRES, Mme Brigitte DION, M. Jean-Paul
BISIAUX, M. Charles-Henri BALSAN, Mme Isabelle BOUGNOUX, M. Eric
CHALMAIN, Mme Annick MABON, Mme Liliane MAUCHIEN, M. Michel
GEORJON, M. Laurent BUTHON, M. Richard LINDE, Mme Vanessa JOLY,
M. Stéphane ZECCHI, M. Michaël POINTIERE, Mme Nahima KHORCHID,
M. Damien NOEL, M. Tony IMBERT, Mme Delphine CHAMBONNEAU,
Mme Mylène WUNSCH, Mme Charline LAURENT, M. David NAVARRO.

Excusé(s) (7) : Mme Frédérique GERBAUD, Mme Marina RENOUX. Mme
Florence  PETIPEZ  ayant  donné  procuration  à  Mme  Catherine  RUET,
Mme Joëlle MAYAUD ayant donné procuration à Mme Sonia ROUX, M.
Gilles ROUSSILLAT ayant donné procuration à Mme Christine DAGUET,
Mme Alix  FRUCHON ayant donné procuration à M. Brice TAYON, M.
Thibault ROY ayant donné procuration à M. Tony IMBERT.  

31 : Acquisition foncière 52-54 rue Ledru Rollin à Châteauroux - Monsieur Bernard Gorsse 

Dans le cadre de l’opération d’aménagement à réaliser dans le secteur compris entre la rue Ledru
Rollin et la rue Lescaroux, la Ville de Châteauroux a rencontré divers propriétaires pour proposer
l’acquisition du foncier impacté.

A ce titre, un accord est intervenu avec Monsieur Bernard Gorsse pour l’acquisition de l’immeuble
situé 52-54 rue Ledru Rollin, à usage d’habitation et d’atelier, au prix de 145 000€, libre d’occupation.

Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale en date du 4 janvier 2023,

Considérant l’intérêt pour la collectivité de poursuivre la constitution de sa réserve foncière ;

Il est proposé au Conseil municipal : 
- d’approuver  l’acquisition  de  l’immeuble  situé  52-54  rue  Ledru  Rollin  à  Châteauroux,  parcelle

cadastrée AL 260, appartenant à Monsieur Bernard Gorsse au prix de 145 000€. 

- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout acte en ce sens.

Sans discussion, le Conseil municipal approuve le rapport à l'unanimité. 

Le Maire,	                                                                                  Le Secrétaire de séance           
M. Gil AVÉROUS 	                                                                    M. Brice TAYON

05/04/2024



#signature#
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Monsieur Bernard Gosse
36 allée de Longchamp
36000 Châteauroux

Le Maire, Président de Châteauroux Métropole,
Vice-Président du Département de l’Indre

DGA Aménagement et Equipements Publics
Direction Aménagement, Urbanisme et Habitat
Contact : Flore Vételé 
Tél : 02.54.60 52 59
Courriel : flore.vetele@chateauroux-metropole.fr
Réf. : 2024-295

Objet : Accord proposition 2

Monsieur, 

Par courrier du 9 février dernier, vous m’avez adressé votre accord pour la cession de l’immeuble situé 
52-54 rue Ledru Rollin à Châteauroux au prix de 145 000 €.

Par la présente, et afin de trouver une issue amiable à ce projet, je vous confirme mon accord pour 
l’acquisition du bien libre de toute occupation au prix demandé soit 145 000 € et présenterai ce dossier 
à l’approbation de mon prochain conseil municipal.

Dans l’attente, je vous prie d’agréer Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.




